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Directives 
concernant l'Inventaire federal des sites construits d'importance nationale a proteger en 
Suisse ISOS 
(DISOS) 

du I er janvier 2020 

Le Departement federal de / 'interieur (DFI), 

vu l'art. 78 (ancien 24sexies) de la Constitution federale (Cst.)1, 
. l'art. 4, l'art. 5, al. 1 et 2, J'art. 6, al. 1 et 2 de la loi federale du l " juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN)2, 

l 'art. 23 de l'ordonnance du 16 janvier 1991 sur la protection de Ja nature et du paysage (OPN)3, 
l'ordonnance du 1°' janvier 2020 concemant l'lnventaire federal des sites construits a proteger en Suisse (0ISOS)4, 
la loi federale du 5 octobre 2007 sur la geoinformation (LGeo)5, 
et l'ordonnance du 21 mai 2008 sur la geoinformation (0Geo)6, 

et conforrnement aux Principes pour la conservation du patrimoine culturel bäti en Suisse7, 

arrete: 

1. Dispositions generales 

Art. l Objet 
1 Les presentes directives definissent les principes et les procedures de designation des objets de l'lnventaire federal des sites cons­ 
truits d'importance nationale a proteger en Suisse !SOS. 
2 Elles definissent Ies fondements de la methode et le systeme d'inventaire et decrivent les regles d'analyse des objets de l'ISOS. 
3 Elles definissent le fond et la forme de la documentation et de la publication de l'ISOS. 
4 L'ISOS est cornplete par les listes des sites construits d'importance regionale et locale etablies par l'Office federal de la culture 
(OFC) apres audition des cantons. Ces listes n'ont pas de portee juridique au sens de l'art. 6 LPN. Elles peuvent etre rnodifiees si des 
sites construits sont retires de l'lnventaire federal ou y sont ajoutes dans le cadre des revisions de l'ISOS. L'OFC publie les listes 
actualisees sur son site internets. 
5 Les presentes directives ne sont pas applicables aux sites construits d'importance regionale et locale. 

Art. 2 Definitions 

Dans les presentes directives on entend par: 

a. releve: la documentation relative a un site construit d'importance nationale; eile comprend des textes, des photographies, des 
cartes ainsi qu'une qualification et une analyse du site construit et de ses parties; 

b. qualification: l'evaluation des qualites d'un site construit et de ses parties a l'aune des criteres etablis dans les presentes di­ 
rectives; la qualification est directement deterrninante pour le classement du site construit comme objet d'importance natio­ 
nale; 

c. classement: le resultat de la classification des sites construits en tant qu'objets d'importance nationale visee a l 'art. 5 LPN et 
effectuee par des expertes et des experts de la Confederation et des cantons ainsi que par un cornite d'experts independant 
appele comite permanent dappreciation de l'ISOS; 

d. travail d'inventaire: le processus delaboration des releves, y compris la qualification et le classement des sites construits; ce 
processus englobe tous les travaux de fond executes depuis la prerniere visite sur place jusqu'ä l'achevernent des releves. 
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RS 451. 
RS 451.l. 

4 RS 451.12. 
RS 510.62. 

6 RS 510.620. 
Commission federale des monuments historiques: «Principes pour la conservation du patrimoine culturel bäti en Suisse». vdf Hochschulverlag 
AG an der ETH Zürich. Zurich 2007. 
www.culture-suisse.admin.ch. 
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2. Principes 

Art. 3 Sites construits et parties de site 
1 Les objets de l'ISOS sont les sites construits. 
2 Les sites construits sont des agglornerations considerees dans leur globalite, lls comprennent, d'une part, des surfaces bäties com­ 
portant des espaces tampons tels que des rues et des places et, d 'autre part, des surfaces non bäties teil es que des jardins, des espaces 
verts amenages ou des terres agricoles qui entretiennent un rapport de spatialite avec le bäti, 
3 Les parties de site sont des perimetres a l'interieur d'un site construit. Elles peuvent comprendre des surfaces bäties ou non bäties, 
des constructions ou des parties de constructions. La somme des parties de site constitue le site construit. 

Art. 4 Categories d' agglomerations 

L'ISOS distingue entre les categories dagglomerations suivantes: 

a. ville: villes historiques ou bourgs marques par une croissance continue; 
b. petite ville/bourg: villes historiques ou bourgs n'ayant pas connu d'accroissement notable jusque dans le courant du 20° 

siecle; 

c. village urbanise: agglornerations rurales/historiques ayant connu une croissance importante au 19° siecle et au debut du 20° 
siecle qui s'est traduite par des modifications des structures consecutives a des changements d'affectation; 

d. village: agglomerations rurales/historiques d'une certaine taille assumant une fonction de centre; 

e. hameau: agglornerations rurales/historiques de petite taille sans veritable fonction de centre; 

f. cas particulier: agglomerations ou groupes de constructions n'entrant pas dans une des categories susmentionnees. 

Art. 5 Condition pour l'inscription 
1 Peuvent en principe etre inscrites a l'ISOS les agglomerations habitees en perrnanence qui comptent au moins dix bätiments princi­ 
paux sur la premiere edition de la carte Siegfried? et qui figurent nommement sur la version la plus recente de la carte nationale au 
moment ou l'inventaire est dresse, Les aires d'habitat disperse, les groupes de fermes, les localites de taille tres reduite et les sites 
occupes de facon temporaire ne sont en principe par pris en campte. 
2 Les objets qui font exception a cette regle sont repertories dans la categorie d'agglomeration des «cas particuliers». 

3. Regles de base 

Art. 6 Utilisation de bases identiques 
1 Pour etablir les releves, des bases de travail identiques sont utilisees pour tous les cantons. 
2 Le travail d'inventaire se fonde en premier lieu sur la visite sur place ainsi que sur la litterature et la cartographie suisses. La littera­ 
ture specialisee est prise en compte a condition d'etre publiee. 

Art. 7 Pas de recherche fondamentale 

Le travail d'inventaire n'inclut pas de recherche fondamentale. 

Art. 8 Pas de prise en compte des donnees liees au court terrne 

Les bases et les prescriptions susceptibles d'etre rnodifiees a court terme ne sont pas prises en campte lors de l'elaboration des rele­ 
ves, Dans le cadre du travail d'inventaire, ni les plans directeurs et les plans de zone en vigueur ni la legislation sur l'amenagement 
du territoire et la construction ne sont pris en consideration, 

Art. 9 Garantie de l'independance de l'expertise 

Le travail d'inventaire se fonde uniquement sur l'evaluation de l'etat du site construit au moment ou l'inventaire est dresse. Les inte­ 
rets politiques, les modifications prevues au niveau de la construction ou de la planification ou de possibles conflits entre les interets 
de la protection des sites et tous autres types d'interets ne sont pas pris en consideration. 

Art. 10 Pas de visites des espaces interieurs 

L'ISOS evalue uniquement l'aspect exterieur des sites construits au moment oü l'inventaire est dresse. Les maisons et les espaces 
exterieurs non accessibles au public ne sont pas visites. 

9 La premiere edition de la carte Siegfried est accessible sur map.geo.admin.ch > Cartes affichees > Carte Siegfried Premiere edition. 
2 
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Art. 11 Presentation d'un instantane 

Le processus de developpernent des sites construits est un facteur determinant pour l'ISOS. Considerer !es sites construits de maniere 
statique dans un rapport au passe ou au futur serait meconnaitre que la plupart des localites sont le resultat d'une evolution plurisecu­ 
laire qui est appelee a se poursuivre. Le travail d'inventaire offre un instantane. 

Art. 12 Primaute de la configuration spatiale 

L'ISOS pose comme principe que les relations entre !es parties de site sont aussi importantes que !es parties elles-rnemes, En conse­ 
quence, l'accent est mis sur les relations spatiales des constructions entre elles et avec les places, les rues et les espaces verts. Le rap­ 
port entre le tissu bäti et Je paysage environnant est tout aussi important. 

4. Methodologie 

Art. 13 Scientificite 
1 Le travail d'inventaire est realise selon une rnethode scientifique et objective qui permet en particulier d'analyser les qualites urba­ 
nistiques des sites construits sur la base d'une liste de criteres coherents et harmonises, 
2 Le systeme d'inventaire permet de considerer tous !es types d'agglomerations en Suisse. II s'applique de maniere uniforme a toutes 
!es agglornerations examinees et livre des releves comparables entre eux. 

Site construit 

Art. 14 Proprietes du site construit 

Selon l'ISOS, un site construit designe une agglomeration consideree dans sa globalite (cf. art. 3, al. 2). II constitue un perimetre 
circonscrit. 

Art. 15 Evaluation du site construit; criteres principaux 

L'inscription d'un site construit dans !'!SOS se determine sur la base des criteres principaux suivants: 

a. qualites de situation: il s'agit d'evaluer la valeur topographique du site construit en etudiant notarnment si !es espaces verts et 
les espaces libres entourant le tissu bäti offrent un tableau d'ensemble remarquable, de pres comme de loin, et mettent en 
valeur les perspectives sur le site construit et les echappees vers l'exterieur, si Je tissu bäti entretient un fort rapport visuel et 
fonctionnel avec son cadre paysager, si des parties de site importantes occupent une situation topographique dominante, et si 
le site construit se trouve sur une voie de communication historique; 

b. qualites spatiales: il s'agit d'evaluer la valeur spatiale de chaque partie de site ainsi que l'intensite des relations spatiales 
entre !es parties de site, en examinant notamment si !es bätiments structurent clairement !es rues, les places et !es espaces 
verts, si l'agencement des espaces verts amenages est clair, si le tissu bäti est coherent dans son ensemble et diversifie dans le 
detail, si !es parties de site sont distinctement delimitees et clairement hierarchisees, et si !es interactions entre tissu bäti et 
espace agricole sont fortes; 

c. qualites historico-architecturales: il s'agit d'evaluer Ja valeur historico-architecturale des parties de site ainsi que la lisibilite 
des phases de croissance du site construit, en etudiant notamment si le tissu bäti et !es espaces verts arnenages sont speci­ 
fiques a Ja region et illustrent clairement une epoque donnee, si le developpernent urbanistique est exemplaire du point de vue 
de la typologie du bäti, si les transitions historico-architecturales entre !es parties de site sont bien marquees, et s'il y a un 
nombre eleve de bätiments importants du point de vue architectural, historique ou typologique. 

Art. 16 Evaluation du site construit; criteres supplementaires 

Les criteres supplementaires suivants peuvent intluer sur l'evaluation d'un site construit: 

a. valeur archeologique: concerne notarnment des lieux abritant d'importants vestiges prehistoriques ou historiques qui ont 
largement contribue a faire avancer la recherche sur l'habitat; 

b. valeur historique: conceme notarnment des lieux qui ont une signification specifique parce que des personnalites importantes 
pour la Suisse y ont sejourne ou travaille, qui sont entres dans l 'histoire par la litterature ou par les arts ou qui ont ete le 
theätre d'importantes batailles; 

c. valeur culturelle et ethnologique: conceme notamment des lieux ou se sont deroules ou se deroulent des evenements d'im­ 
portance supraregionale, traditionnels ou exceptionnels, comme des fetes, des marches speciaux ou des processions, ou en­ 
core des sites legendaires. 

Art. 17 Application et ponderation des criteres 

Les aspects suivants sont pris en compte dans l'application des criteres d'evaluation: 
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a. l'objet d'analyse de l'ISOS est l'environnement bäti en Suisse considere dans sa diversite. Tous les types d'agglornerations 
sont mis sur un pied degalite. Les agglornerations rurales de petite et de moyenne taille comptent autant que les agglornera­ 
tions urbaines; 

b. la configuration actuelle du site construit campte plus que son histoire; l'ISOS se fonde sur la physionomie du site au mo­ 
ment ou l'inventaire est dresse; 

c. les qualites des differentes parties de site sont considerees dans leur ensemble, la valeur de leurs interactions joue un röle 
important; le resultat de l'evaluation des qualites du site construit est proportionnel aux qualites de ses differentes parties et a 
la lisibilite de leur cohesion spatiale; 

d. pour !es agglomerations de taille modeste, la presence de surfaces non bäties est consideree comme une qualite; un hameau 
ou un village tire sa valeur de la qualite de son tissu bäti mais aussi et surtout de ses qualites de situation: effet de silhouette, 
vues et perspectives offertes a l'interieur du lieu, presence de vergers et de potagers intacts, pres et päturages autour du tissu 
bäti; 

e. pour les agglornerations de grande taille, une banne lisibilite du developpernent de l'agglorneration est un facteur de qualite; 
la presence de quartiers d'epoques differentes augmente Ja valeur du site construit, notamment lorsque ceux-ci se jouxtent, 
sont facilement identifiables et illustren! clairement la facon dont l'agglorneration s'est developpee parce qu'ils s'enchalnent 
dans une logique spatiale particulierernent signifiante; 

f. en ce qui conceme les cas particuliers, ce sont essentiellement les qualites historico-architecturales, la rarete ou Ja claire for­ 
mulation d'un type d'agglomeration qui sont mises en avant. 

Art. 18 Classification des qualites 

Les qualites examinees sur la base des principaux criteres sont classees en quatre categories par ordre decroissant de valeur: 

a. qualites exceptionnelles; 

b. hautes qualites; 

c. certaines qualites; 

d. pas de qualites particulieres. 

Art. 19 Importance nationale 
1 La selection des sites construits d'importance nationale se fait d'une part sur la base d'une comparaison avec d'autres sites cons­ 
truits et d'autre part sur Ja base de l'examen de ses propres qualites. 
2 Un site construit n'est compare qu'avec des sites construits de rneme categorie. Les sites construits entrant dans Ja categorie d'ag­ 
glomeration des «cas particuliers» ne sont pas directement comparables entre eux. 
3 Pour etre classe d'importance nationale, un site construit doit presenter au minimum certaines qualites selon deux criteres vises a 
l'art. 15 et des hautes qualites selon le troisieme critere, Un site construit qui n'a pas de qualites particulieres selon un des trois cri­ 
teres doit presenter au minimum des hautes qualites selon les deux autres criteres ou certaines qualites selon le deuxieme critere et 
des qualites exceptionnelles selon le troisieme critere pour ötre classe d'importance nationale. 
4 La mention «qualites exceptionnelles» est reservee aux sites construits presentant des qualites extraordinaires ou des·qualites rares 
qui en font des objets uniques en leur genre. 
5 Le fait de posseder une ou plusieurs qualites supplementaires mentionnees a I'art 16 ne suffit pas a classer un site construit d'im­ 
portance nationale si !es criteres minimaux requis a l'alinea 3 ne sont pas atteints. 

Parties de site 

Art. 20 Proprietes des parties de site 
1 Les parties de site definissent des perimetres circonscrits a l'interieur d'un site construit. 
2 Les parties de site sont repertoriees sous deux formes differentes: 

a. !es parties de site meritant d 'etre sauvegardees, qui ont une valeur propre et auxquelles est attribue un objectif de sauve­ 
garde; 

b. !es parties de site sensibles, qui ont une valeut relationnelle. Les parties de site sensibles sont des parties de site qui se trou- 
vent dans le voisinage immediat de constructions ou d'espaces libres meritant d'etre sauvegardes. 

3 Les parties de site peuvent etre considerees comme telles ou en tant qu'appartenant a d'autres parties de site. 
4 Les parties de site ne consistant qu'en petits groupes de constructions, en une seule construction ou en parties d'une construction 
constituent /es parties de site de plus petite etendue possible. Ne sont consideres comme tels que des secteurs presentant generale­ 
ment une haute valeur historico-architecturale, ayant une signification preponderante pour la partie de site dans laquelle ils se trou­ 
vent et participant directement a la singularite du site construit. 

4 
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Art. 21 Delimitation des parties de site 
1 Le decoupage du site construit en parties s'effectue sur la base de trois criteres: 

a. /a coherence spatiale: selon ce critere, le site construit est considere du point de vue des relations spatiales; on considere 
comme unite des espaces presentant une similitude du point de vue de leur situation topographique, de leur morphologie ou 
de leur organisation spatiale, merne s'ils ne <latent pas de la meme epoque; 

b. la coherence historique: ce critere repose sur une analyse de l'histoire du peuplement et de l'habitat en Suisse qui tient 
compte des differences entre agglornerations rurales et agglornerations urbaines; on part du principe que les differentes 
phases de croissance et de developpement des agglornerations sont encore lisibles dans la physionomie actuelle des sites 
construits; ce critere est surtout determinant pour les agglornerations a composantes multiples qui se sont notablement agran­ 
dies au fil du temps; l'analyse des types de construction caracteristiques des differentes phases de developpement de l'agglo­ 
rneration permet de tracer les lignes de partage entre le noyau ancien et les quartiers qui s'y sont greffes par etapes succes­ 
sives; pour les sites construits qui ne se sont pas notablement agrandis, l'examen consiste a determiner dans quelle mesure la 
structure urbanistique et les formes des bätirnents sont typiques d'une epoque et specifiques a la region; 

c. /a coherence se/on l 'etat de conservation et/ 'objectif de sauvegarde: seuls sont consideres ici comme unites coherentes les 
espaces qui presentent un etat de conservation comparable et pour lesquels un rneme objectif de sauvegarde peut etre fixe; ce 
critere considere le degre de protection que meritent le site construit et ses parties. 

2 Ladelimitation des parties de site varie selon le critere applique. La coherence spatiale prime les deux autres lorsqu'il s'agit de 
proceder a la delimitation definitive. 

Art. 22 Evaluation des parties de site 
1 Les parties de site doivent avoir au moins 30 ans pour pouvoir etre evaluees. 
2 Les parties de site sont traitees sur un pied d'egalite, independamment de leur epoque de fondation. L'anciennete ne constitue pas 
en soi une valeur superieure a une autre. L'element determinant pour l'evaluation est la maniere dont le tissu bäti illustre une situa­ 
tion sociale, culturelle, politique et econornique, et donc un mode de vie donne a une epoque donnee. 
3 Les parties de site a sauvegarder sont evaluees sur la base des criteres suivants: 

a. qualites spatia/es: il s'agit d'evaluer l'intensite de la cohesion spatiale a l'interieur du tissu bäti et des espaces verts arnena­ 
ges en analysant les relations des bätirnents entre eux, notamment la maniere dont ceux-ci incluent les rues, les places et les 
espaces verts ainsi que la facon dont les espaces verts amenages sont agences, sans oublier l'hornogeneite de l'ensemble de 
ce tissu et la variete dans le detail; 

b. qualites historico-architectura/es: il s'agit d'evaluer dans quelle mesure le tissu bäti et les espaces verts amenages sont speci­ 
fiques a la region et la maniere dont ils illustren! une epoque donnee; 

c. signification: il convient d'evaluer l'importance d'une partie de site pour l'ensemble du site construit sur la base de sa situa­ 
tion topographique ou d'une autre espece de dominance, par exemple fonctionnelle; 

d. etat de conservation: pour le tissu bäti, il s'agit d'evaluer l'authenticite et l'etat des bätiments, desjardins et d'autres espaces 
qui les entourent ainsi que du reseau viaire auquel ils sont relies; pour les espaces verts, on evalue l'authenticite et l'etat des 
bätiments et de la vegetation, le degre de l'expansion urbaine et la lisibilite du rapport avec le bäti meritant d'etre sauvegarde. 

4 Les qualites spatiales et historico-architecturales evaluees selon l'al. 3 sont classees en quatre categories par ordre decroissant de 
valeur: 

a. qua/ites exceptionnelles; 

b. hautes qualites; 

c. certaines qua/ites; 

d. pas de qua/ites particulieres. 
5 Les criteres «signification» et «etat de conservation» evalues selon l'al. 3 sont decrits au moyen d'un texte. 
6 Les parties de sites meritant d'etre sauvegardees non accessibles au public ne peuvent pas etre evaluees d'un point de vue spatial. 
Elles ne font par consequent l'objet d'aucune classification selon le critere «qualites spatiales». 
7 Les parties de site de plus petite etendue possible, qui se reduisent a un bätiment ou a certaines de ses composantes, ne peuvent pas 
etre evaluees d'un point de vue spatial. Elles ne font par consequent l'objet d'aucune classification selon le critere «qualites spa­ 
tiales». 
8 Les espaces verts non amenages ne presentent ni qualites spatiales ni qualites historico-architecturales. Ils ne font par consequent 
l'objet d'aucune classification selon ces criteres. 
9 Les parties de site sensibles ne sont evaluees que du point de vue de leur signification pour le site construit. Celle-ci peut etre plus 
ou moins grande en fonction de la vulnerabilite de la partie de site voisine meritant d'etre sauvegardee. 

Art. 23 Objectifs de sauvegarde 
1 Les parties de site meritant d'etre sauvegardees re~oivent un des objectifs de sauvegarde suivants sur la base de leur qualification: 

5 
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a. / 'objectif de sauvegarde A etablit une distinction entre deux specifications, /a sauvegarde de la substance d 'une part et la 
sauvegarde de / 'etat existant en tant qu 'espace agricole ou libre d'autre part; une partie de site peut se voir appliquer l 'une 
ou l'autre specification ou les deux a la fois; la sauvegarde de la substance signifie sauvegarder integralernent toutes les cons­ 
tructions et installations et tous les espaces libres ainsi que supprimer les interventions parasites; la sauvegarde de l'etat exis­ 
tant en tant qu'espace agricole ou libre signifie conserver la vegetation et les constructions anciennes essentielles pour 
l'image du site construit ainsi que supprimer les interventions parasites; 

b. / 'objectif de sauvegarde B signifie sauvegarder la structure; la sauvegarde de la structure signifie conserver la disposition et 
la forme des constructions et des espaces libres ainsi que sauvegarder integralernent les caracteristiques et les elements essen­ 
tiels pour la structure; 

c. / 'objectif de sauvegarde C signifie sauvegarder le caractere; la sauvegarde du caractere signifie maintenir l'equilibre entre 
les constructions anciennes et nouvelles ainsi que sauvegarder integralement les elements qui illustrent le substrat bäti origi­ 
nel et qui sont essentiels pour le caractere, 

2 L'attribution d'un des trois objectifs A,.B ou C depend pour l'essentiel de l'etat de conservation de la partie de site consideree et 
des qualites propres de celle-ci au moment ou l'inventaire est dresse, L'objectif de sauvegarde attribue aux parties incorporees est au 
minimum equivalent a celui attribue a la partie de site qui les entoure. 
3 Aucun objectif de sauvegarde selon l'al. 1 n 'est attribue aux parties de site sensibles. II convient cependant deviter a l'interieur de 
celles-ci toute intervention qui pourrait avoir des repercussions negatives sur les parties de site rneritant d'etre sauvegardees, 

Art. 24 Recommandations generales de sauvegarde et mesures correspondantes selon l'objectif de sauvegarde 
1 Lorsque des transformations ou des amenagements sont prevus sur une partie de site a sauvegarder, il est indique de requerir le 
conseil du service des monuments historiques, d'autres instances officielles specialisees ou d'experts. Pour son application concrete, 
l'TSOS formule des recommandations generales concemant la conservation, l'entretien et la valorisation des sites construits. 

· 2 Lorsqu'il s'agit de «sauvegarder la substance», les dispositions generales sont l'interdiction de demolir, l'interdiction de construc­ 
tions nouvelles et l'obligation darreter des prescriptions detaillees en cas d'intervention. Les mesures suivantes - dont la liste n'est 
pas exhaustive - sont indiquees: 

a. sensibiliser le public, par exemple par la publication dans la presse specialisee ou dans la presse generaliste d'articles traitant 
de problemes precis, par l'organisation d'expositions avec visites guidees, par le developpement de cours specifiques dans les 
hautes ecoles, par la formation continue du personnel des administrations cantonales et communales; 

b. etablir des inventaires de detail permettant une analyse approfondie des constructions a proteger et d'autres elernents ernble­ 
matiques du site construit, par exemple des arbres, des jardins et des fontaines et encourager d 'autres etudes sur la base de 
!'!SOS; 

c. accorder des subventions a des transformations et des extensions exemplaires du point de vue de la protection des sites cons­ 
truits, par exemple en creant un fonds special ou en mettant a disposition de l'organisme conseil ou de la commission des 
constructions de la commune un credit annuel destine a des projets particuliers; 

d. assouplir les prescriptions generales en matiere de constructions, telles que les prescriptions d'hygiene et de la protection 
contre l'incendie afin de promouvoir la sauvegarde des bätiments anciens ou de certaines parties de ces bätiments; accorder 
des derogations diverses (en rapport avec la qualite de l'intervention) et accorder des allegernents fiscaux ou des facilites de 
credit lors de transformations visant a proteger l'aspect du site construit; 

e. adapter la planification publique au tissu bäti ancien, par exemple en maintenant une echelle reduite sur rue (dimensions mi­ 
nimales, pas de rectifications de trace, pas de creation de trottoirs sureleves le long des voies dans les sites ruraux, etc.) ou en 
laissant les parcs publics et les places dans un etat conforme a l 'usage local; 

f. introduire des alignements sur rue et sur cour; 

g. prevoir des mesures de protection specifiques pour certains bätiments comme la mise sous protection ou l'inscription de ser- 
vitudes au registre foncier a des fins de protection. 

3 Lorsqu'il s'agit de «sauvegarder l'etat existant en tant qu'espace agricole ou Iibre», il est generalement recommande d'interdire la 
delimitation de nouvelles zones a bätir, d'imposer des prescriptions pour les bätiments specifiques au lieu et d'edicter des disposi­ 
tions particulieres pour les transformations de constructions anciennes. Les mesures suivantes - dont la liste n'est pas exhaustive - 
sont appropriees: 

a. sensibiliser le public, par exemple par la publication dans la presse specialisee ou dails la presse generaliste d'articles traitant 
de problemes precis, par l'organisation d'expositions avec visites guidees, par le developpement de cours specifiques dans !es 
hautes ecoles, par la formation continue du personnel des administrations cantonales et communales; 

b. examiner en detail la signification des espaces libres dans le tissu bäti a proteger en determinant et confrontant les objectifs 
de sauvegarde et les attentes en terme d'affectation, dans le but d'identifier les conflits d'interets pour la resolution desquels 
des etudes et des inventaires complementaires seraient eventuellement necessaires; 

c. prevoir des affectations appropriees ou limiter certaines utilisations; 

d. pour les espaces de grande valeur qui auraient deja ete classes en zones a bätir au moment ou l'inventaire est dresse, exami­ 
ner la possibilite de les reclasser en zone agricole ou de verdure; adopter au moins des dispositions de zones speciales adap­ 
tees aux espaces libres a proteger en reduisant le coefficient d'utilisation et/ou d'occupation du sol, en diminuant le nombre 
de niveaux ou en prevoyant un report des droits a bätir; . 

6 
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e. etablir des prescriptions speciales pour les nouvelles constructions afin de limiter l'effet perturbant des constructions indis­ 
pensables; 

f. imposer I'etablissement de plans d'affectation speciaux; 

g. proteger par des decisions ponctuelles ou dans le cadre des plans d'affectation les arbres, les groupes d'arbres et les haies qui 
occupent une place dominante et importante dans le paysage. 

4 Lorsqu'il s'agit de «sauvegarder la structure», il est generalernent recornmande d'imposer des regles d'exception strictes concer­ 
nant la demolition de constructions anciennes et des dispositions particulieres en cas d'interventions et lors de l'integration de cons­ 
tructions nouvelles. Les mesures suivantes - dont la listen 'est pas exhaustive - sont appropriees: 

a. sensibiliser le public, par exemple par la publication dans la presse specialisee ou dans la presse generaliste d'articles traitant 
de problemes precis, par l'organisation d'expositions avec visites guidees, par le developpement de cours specifiques dans les 
hautes ecoles, par la formation continue du personnel des administrations cantonales et communales; 

b. etablir des inventaires de detail permettant une analyse approfondie des constructions a proteger et d'autres elements emble­ 
matiques du site construit, par exemple des arbres, des jardins et des fontaines et encourager d'autres etudes sur la base de 
!'!SOS; 

c. edicter des prescriptions de zone speciale qui soient adaptees au tissu bäti ancien (affectation, coefficient d'utilisation, gabarit 
des bätiments, etc.) et contribuent a la sauvegarde des principaux elernents structurels; 

d. faciliter l'octroi de derogations (par exemple en autorisant le depassement de l'indice d'utilisation et la reduction des dis­ 
tances minimales entre les rues et les bätiments) si une teile mesure correspond a la structure du tissu existant; 

e. adapter la planification publique au tissu bäti ancien, par exemple en maintenant une echelle reduite sur rue (dimensions mi­ 
nimales, pas de rectifications de trace, pas de creation de trottoirs sureleves le long des voies dans les sites ruraux, etc.) ou en 
laissant les parcs publics et !es places dans un etat conforme a l'usage local; 

f. adapter les nouvelles constructions publiques au tissu existant, par exemple en inserant des ecoles, des bätirnents communaux 
ou des installations sportives de qualite architecturale exemplaire dans le tissu bäti ancien et le cadre paysager; 

g. edicter des directives en rnatiere de conception des bätiments et faire en sorte que par des alignements adequats !es caracteris­ 
tiques fondamentales de la structure soient sauvegardees ( distance entre bätiments, rapport entre construction/espace priva­ 
tif/espace sur rue, amenagement et utilisation des prolongements de l'habitation); 

h. determiner au prealable - avant la realisation - les elements essentiels de la structure et du caractere du bäti ou des espaces 
libres afin que les architectes et autres specialistes du bätirnent puissent tenir campte de rnaniere appropriee du tissu bäti an­ 
cien et de ses environs dans le cadre de leur projet. 

5 Lorsqu'il s'agit de «sauvegarder le caractere», il est generalement recornrnande de prevoir des prescriptions particulieres lors de 
l 'Integration de constructions nouvelles. Les mesures suivantes - dont la listen 'est pas exhaustive - sont appropriees: 

a. edicter des prescriptions de zone speciales destinees a permettre la sauvegarde des constructions anciennes dans le tissu 
mixte (affectation, coefficient d'utilisation, gabarit des bätirnents, nombre de niveaux, etc.); 

b. adapter la planification publique au tissu bäti ancien, par exemple en maintenant une echelle reduite sur rue (dimensions mi­ 
nimales, pas de rectifications de trace, pas de creation de trottoirs sureleves le lang des voies dans les sites ruraux, etc.) ou en 
laissant les parcs publics et les places dans un etat conforme a l'usage local; 

c. obligation d'arröter des plans d'affectation speciaux; 

d. determiner au prealable - avant la realisation - !es elements essentiels de la structure et du caractere du bäti ou des espaces 
libres afin que les architectes et autres specialistes du bätiment puissent tenir compte de maniere appropriee du tissu bäti an­ 
cien et de ses environs dans le cadre de leur projet. 

Art. 25 Informations complementaires 
1 Les parties de site peuvent contenir des observations. Celles-ci designent des objets de detail ou des phenomenes localisables sur le 
plan du releve et foumissent des informations supplementaires sur la partie de site. 
2 Les observations peuvent designer des objets materiels de plus ou moins grande etendue ainsi que des lieux ou se trouvaient des 
objets aujourd'hui disparus ou des lieux relevant du patrimoine immateriel. Ces objets peuvent etre signales saus la forme de peri­ 
metres clos, de lignes ou de points. 
3 Selon leur nature, les observations sont libellees d'une des manieres suivantes: 

a. se differencie du reste de la partie de site: lorsque des elements ou des phenomenes different nettement du reste de la partie 
de site de par leur situation, leur importance historique et culturelle particuliere, leur äge, leur fonction ou leur specificite; 

b. far;onne la partie de site: lorsque des elements ou des phenomenes contribuent dans une mesurn particuliere a fa9onner la 
configuration spatiale d'une partie de site; 

c. ajfecte la partie de site: lorsque des elements ou des phenomenes nuisent particulierement a la configuration spatiale d'une 
partie de site. 

4 Les observations jouent un röle secondaire dans les releves. 
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5. Documentation 

Art. 26 Elements de la documentation 
1 Les sites construits d'importance nationale sont docurnentes au moyen de textes, de photographies et de cartes. 
2 Un releve de site comprend l'analyse specifique d'un site construit et de ses parties. De plus, et independamment de la specificite 
de chaque site construit, les recommandations generales de conservation formulees pour chaque objectif de sauvegarde et les mesures 
correspondantes telles qu'enurnerees a l'art. 24 sont applicables a tous les sites construits. 
3 Conforrnernent aux exigences minimales requises a l'art. 5, al. 2, LPN en rnatiere d'inventaires federaux, chaque releve contient: 

a. un portrait du site construit; 

b. une documentation photographique du site construit; 

c. un plan representant le site construit avec les delirnitations de ses differentes parties et les observations; 

d. une legende pour chacun des elernents figurant sur le plan; 

e. une description precise du site construit et de ses differentes parties; 

f. la qualification du site construit et de ses differentes parties; 

g. les raisons qui justifient la qualification du site construit et de ses differentes parties; 

h. les objectifs de sauvegarde attribues aux differentes parties de site; 

i. la mention des possibles dangers qui menacent le site construit et ses differentes parties; 

j. la mention des mesures dejä prises pour proteger le site construit; 

k. des recommandations particulieres de sauvegarde et des propositions darnelioration pour le site construit et ses differentes 
parties. 

Art. 27 Le portrait du site construit 

Le portrait du site construit comprend le classement du site construit dans une des six categories d'agglomerations («ville», «petite 
ville/bourg», «village urbanise», «village», «hameau» ou «cas particulier»), une description des principales caracteristiques et quali­ 
tes du site construit et les raisons qui justifient son importance nationale. 

Art. 28 La documentation photographique 

Le site construit est docurnente par des photographies de l'interieur et de l'exterieur du site. Chaque partie de site meritant d'etre sau­ 
vegardee fait l'objet d'au moins une photographie. La documentation photographique se limite a l'illustration des principales caracte­ 
ristiques spatiales, urbanistiques et paysageres des parties de site. 

Art. 29 Le plan 
1 Le resultat du travail d'inventaire est illustre sur un plan. Les delimitations des parties de site ainsi que toutes les autres inscriptions 
se font independarnment de la delimitation parcellaire. 
2 Aux fins de comparaison, la version ayant force de droit des releves est toujours editee sur la merne base cartographique, a l'echelle 
1 :5000. Font exception les sites construits de grande envergure. Les delirnitations sont figurees sur la merne base cartographique mais 
a l'echelle 1 :7500. 
3 Dans la version ayant force de droit des releves, tous les elernents figurant sur le plan sont numerotes a des fins d' identification. 
4 Les parties de site sont numerotees en chiffres arabes entiers. Chaque partie a son propre numero, Les observations sont nurnero­ 
tees en nombres decimaux, Le nombre precedant le point indique le numero de la partie de site a laquelle appartient l'observation, 
celui qui suit le point donne Je numero de l'observation. 
5 Une meme observation peut s'etendre a plusieurs parties de site. Un numero different lui est attribue pour chaque partie de site a 
laquelle eile s'applique. 

Art. 30 La legende du plan 
1 Une legende identifie tous les elements figurant sur le plan. A chaque element nurnerote sur le plan correspond une entree de le­ 
gende. 
2 Les entrees de legende des parties de site contiennent le nurnero d'identification, une description succincte, la qualification et, sauf 
pour les parties de site sensibles, l'objectif de sauvegarde fixe. 
3 Les entrees de legende des observations contiennent le nurnero d'identification, une description succincte et les raisons qui justi­ 
fient la mention de l'observation. Si l'observation s'etend a plusieurs parties de site, les numeros qui lui sont attribues dans les autres 
parties de site sont signales par un renvoi. 
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Art. 31 Description et qualification du site construit 
1 Le site construit est decrit sous l'aspect de son evolution historique (partie «developpernent de l'agglorneration») et dans l'etat Oll il 
se trouve au moment Oll l'inventaire est dresse (partie «site actuel»). 
2 La partie «developpement de l'agglomeration» rappelle en particulier les evenernents qui ont rnarque de leur empreinte ou trans­ 
forme le tissu bäti et qui sont encore visibles dans le site construit au moment Oll l'inventaire en est dresse. 
3 La partie «site actuel» decrit la situation topographique de l'agglorneration ainsi que les particularites spatiales et historico-archi­ 
tecturales principales, notamment !es specificites regionales, qui caracterisent le site construit. Elle donne en particulier un apercu des 
relations spatiales qu'entretiennent les differentes parties de site. 
4 La qualification du site construit comprend la classification selon les trois criteres «qualites de situation», «qualites spatiales» et 
«qualites historico-architecturales» et les raisons qui justifient cette classification. 

Art. 32 Description et qualification des parties de site 
1 Les parties de site sont decrites dans l'etat Oll elles se trouvent au moment Oll l'inventaire est dresse. 
2 La description des parties de site a sauvegarder renseigne sur leur configuration spatiale, leur morphologie et les principaux ele­ 
ments qui les structurent. Elle comprend generalement les elements suivants: 

a. designation; 

b. fonction; 

c. situation; 

d. etat de conservation (s'il s'agit de surfaces bäties ou d'espaces verts arnenages avec substance bätie et/ou substance vege­ 
tale); 

e. structure du bäti, typologie des constructions et typologie des espaces libres; 

f. datation sommaire ou, si possible, indication de l'annee de construction (s'il s'agit de surfaces bäties ou d'espaces verts ame­ 
nages avec substance bätie et/ou substarice vegetale); 

g. caracteristiques particulieres, morphologie; 

h. mention de l'imbrication des parties de site lorsque celles-ci englobent une ou plusieurs autres parties ou sont elles-mernes 
integrees a une partie; 

1. mention des numeros d'identification d'autres parties de site avec lesquelles existent une forte parente structurelle, des simili- 
tudes au niveau de la spatialite ou des liens d'ordre historique. 

3 La qualification des parties de sites meritant d'etre sauvegardees comprend generalernent (cf. art. 22) la classification des qualites 
spatiales et historico-architecturales de la partie de site, une justification de cette classification ainsi qu 'une description de la signifi­ 
cation de la partie de site. 
4 La description des parties de site sensibles presente les specificites de la partie de site et detaille les raisons qui font que cette der­ 
niere est particulierement sensible par rapport aux parties voisines meritant d'etre sauvegardees, Leur signification est decrite apart. 

Art. 33 Description et raisons justifiant la signalisation des observations 
1 Les elements signales comme observations sont decrits dans l'etat Oll ils se trouvent au moment Oll l'inventaire est dresse, saufs'il 
s'agit d'observations concernant des lieux qui ont ete Je theätre d'evenements passes ou des lieux Oll se trouvaient des objets au­ 
jourd'hui disparus. Les observations attachees a un lieu et concernant du patrimoine imrnateriel designent l'evenement qui s'y est 
deroule ou l'element aujourd'hui disparu. 
2 Les observations sont decrites en fonction de leur importance et de leur signification - si tant est qu'ils en aient- pour la partie de 
site ou pour le site construit. 
3 Les raisons qui justifient Ja signalisation d'observations sont presentees dans le releve, 

Art. 34 Recommandations particulieres de sauvegarde, propositions d'amelioration et dangers menacant le site construit 
1 Des recommandations particulieres de sauvegarde et des propositions d'amelioration sont forrnulees pour le site construit et les 
parties de site. Elles cornpletent les descriptions et les qualifications du site construit et de ses parties. Les recommandations et les 
propositions damelioration reposent sur un catalogue de questions qui s'articule comme suit: 

a. interdictions et obligations; 

b. precision de l'objectifde sauvegarde; 

c. autres etudes. 
2 L 'attention est particulierement attiree sur les tendances negatives observees dans le developpement du site construit, qui consti­ 
tuent une menace pour les qualites de ce dernier et de ses parties, et partant, pour son importance nationale. 
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Art. 35 Mesures de protection existantes 
1 Les mesures de protection decoulant d'accords internationaux ratifies par la Suisse pertinentes au moment Oll est dresse t'inventaire 
sont consignees pour chaque site construit. 
2 Les mesures de protection significatifs pour les sites construits ou leurs parties aux trois niveaux etatiques sont egalement consi­ 
gnees pour autant qu'elles aient force de droit au moment Oll l'inventaire est dresse, 

6. Publication 

Art. 36 Formes de publication 
1 L'ISOS peut etre consulte gratuitement sur le geoportail de la Confederation". 
2 Seuls les releves publies sous forme de PDF ont force de droit. Les geodonnees ont une valeur informative. 

7. Procedure 

Art. 37 Cornpetence 

L'elaboration et la publication des releves de l'ISOS selon les presentes directives incombent a l'Office föderal de ta culture (OFC). 

Art. 38 Comite permanent dappreciation de l'ISOS 
1 En tant qu'organe competent de la Confederation pour l'etablissement de l'ISOS, l'OFC institue un cornite permanent dapprecia­ 
tion charge de l'evaluation et du classement des sites construits en objets d'importance nationale. 
2 Le cornite permanent d'appreciation de l'ISOS se compose de representants.des domaines des monuments historiques, de la protec­ 
tion des sites construits, de la nature et du paysage et de l'arnenagement du territoire. 
3 Les membres du cornite permanent dappreciation de l'ISOS sont nomrnes par l'OFC pour une periode de quatre ans. 

Art. 39 Procedure de classement 
1 Le classement des sites construits se fait canton par canton. 
2 Dans les cantons de grande taille, le classement des sites construits se fait en plusieurs etapes, 
3 Les sites construits sont examines et evalues en comparaison cantonale et regionale par des representants de la Confederation et des 
cantons et par les membres du comite permanent d'appreciation de l'ISOS. 

Art. 40 Mise en vigueur 
1 L'art. 5, al. 1, LPN prevoit une audition des cantons lors de l'elaboration de l'ISOS. 
2 Dans le cadre de l'audition formelle, l'OFC rnene une audition informelle aupres des services specialises du canton. L'OFC peut 
consulter d'autres milieux interesses, 
3 Apres avoir pris l'avis des cantons, le Conseil föderal met en vigueur l'Inventaire. Pour les grands cantons, la mise en vigueur se 
fait en plusieurs etapes, 

Art. 41 Mise a jour 
1 L'ISOS n'est pas exhaustif; il est regulierernent reexamine et mis a jour conformement a l'art. 5, al. 2, LPN. 
2 La mise ä jour se fait canton par canton selon l'ordre chronologique des publications des releves de l'ISOS. Les releves des cantons 
ayant les plus anciennes bases ISOS sont les premiers a etre revises, 

8. Dispositions finales 

Art. 42 Execution 

Le DFI execute les presentes directives. 

Art. 43 Droit transitoire 
1 Les presentes directives sont applicables aux releves des sites construits d'importance nationale dont l'entree en vigueur est poste­ 
rieure au l " decernbre 2017 (rnethode adaptee d'inventaire !SOS). 

10 https://map.geo.admin.ch/. 
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2 Les releves des sites construits d'importance nationale qui sont entres en vigueur avant le I er decernbre 2017 se fondent sur Ja pra­ 
tique administrative (rnethode originelle d'inventaire !SOS) developpee sur la base de la publication «Inventaire des sites construits a 
proteger en Suisse»!', 
3 La rnethode originelle et la methode adaptee reposent sur les rnernes principes et les memes regles de base et ne presentent que des 
differences mineures touchant a la classification et a la terminologie. Une cle de concordance des deux variantes de la rnethode est 
annexee aux presentes directives. 

Art. 44 Entree en vigueur 
1 Les presentes directives entrent en vigueur le I er janvier 2020. 
2 L'annexe reste en vigueur jusqu'au moment oü tous les releves de l'ISOS auront ete revises selon la methode adaptee et mis en 
vigueur par le Conseil federal. 

Departement federal de l'interieur: 

Alain Berset 

II Departement federal de l'interieur DFI (ed.): «Inventaire des sites construits il proteger en Suisse !SOS». Office central federal des irnprimes et 
du rnateriel. Beme I 981. La methode est resumee dans le depliant «Explications relatives il l'ISOS» joint ä toutes les publications !SOS. 
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Annexe 
(art. 14, art. 18 a 36, art. 43 et 44) 

Differences entre les releves effectues selon la methode originelle ISOS et ceux effectues selon 
la methode adaptee 

Site construit 

Objet Methode originelle d'inventaire de l'ISOS Methode d'inventaire de l'ISOS utilisee des le 
1.12.2017 

Delirnitations 

Qualification 

Les echappees dans l'environnement (EE) n'etant 
pas clairement delirnitables, le site construit n'a pas 
de perimetre clairement defini, 

La qualification des qualites de situation, spatiales et 
historico-architecturales d'un site construit se pre­ 
sente sous la forme d'une classification en «X» et en 
«/». La classification prevoit six niveaux (max. trois 
«X», min. un «/»). 

La classification des trois criteres de qualite est de­ 
tai llee par ecrit. 

Parties de site 
Objet 

Definition 

Representation 

Methode originelle d'inventaire de l'ISOS 

Le site construit est cornpose d'elements clairement 
definis et constitue de ce fait un perimetre circons­ 
crit. 

Les qualites de situation, spatiales et historico-archi­ 
tecturales d'un site construit sont classees en quatre 
categories par ordre decroissant de valeur: 

qualites exceptionnelles; 

hautes qualites; 

certaines qualites; 

pas de qualites particulieres, 

La classification des trois criteres de qualite est de­ 
cri te en detai 1. 

Le decoupage du site construit distingue !es quatre 
categories suivantes qui varient selon qu'il s'agisse 
de superficies bäties ou non bäties, de grandes ou de 
petites superficies ou de superficies clairement ou 
non clairement delirnitables: 

perimetres (P); composantes bäties de 
taille honorable; 

ensembles construits (E); composantes 
bäties de petite taille; 

perimetres environnants (PE); espaces cir­ 
conscrits non bätis ou recernment bätis qui 
jouxtent des tissus bätis rneritant d'etre 
sauvegardes; 

echappees dans l'environnement (EE); es­ 
paces ouverts non bätis ou recemment bä­ 
tis qui jouxtent des tissus bätis meritant 
d' ötre sauvegardes, 

Le tissu bäti (perimetres et ensembles) et les envi­ 
ronnements sont representes graphiquement de fa­ 
con differente sur le plan. 

Methode d'inventaire de l'ISOS utilisee des le 
1.12.2017 

Le site construit est decoupe en parties, indepen­ 
damment des proprietes et de Ja taille de celles-ci. 

Chaque partie de site est un perirnetre circonscrit. 

Toutes les parties de site sont representees de la 
rnerne rnaniere sur le plan. 

12 
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Objet Methode originelle d'inventaire de l'ISOS Methode d'inventaire de l'ISOS utilisee des le 
1.12.2017 

Qualification Les perirnetres (P) et les ensembles construits (E) 
sont evalues en fonction de leur etat de conservation 
(categorie d'inventaire) en relation avec l'objectifde 
sauvegarde, de leurs qualites historico-architectu­ 
rales et spatiales ainsi que de leur signification pour 
le site construit. 

Les environs (PE et EE) sont evalues selon leur etat 
de conservation au moment Oll l'inventaire est 
dresse (categorie d'inventaire) et selon leur signifi­ 
cation. 

L'evaluation des qualites se presente sous la forme 
d'une classification en «X» et en «/». La classifica­ 
tion prevoit trois niveaux car un champ vide exprime 
egalement une valeur. 

Objectifs de 
sauvegarde 

Un des trois objectifs de sauvegarde suivants est at­ 
tribue au tissu bäti rneritant d'etre sauvegarde (P, 
E): 

A; l'objectif de sauvegarde A implique la 
sauvegarde de la substance des perirnetres 
ou ensembles construits, autrement dit la 
conservation integrale de toutes les cons­ 
tructions et composantes du site et de tous 
les espaces libres et l'elimination de toute 
intervention parasite; 

B; l'objectif de sauvegarde B implique la 
sauvegarde de la structure des perimetres 
ou ensembles construits, autrement dit la 
conservation de la disposition et de l'as­ 
pect des constructions et des espaces libres 
et la sauvegarde integrale des caracteris­ 
tiques et des elements essentiels pour la 
conservation de la structure; 

C; l'objectif de sauvegarde C implique la 
sauvegarde du caractere des perimetres ou 
ensembles construits, autrement dit le 
maintien de l'equilibre entre les construc­ 
tions anciennes et les constructions nou­ 
velles et la sauvegarde integrale des ele­ 
ments essentiels pour la conservation du 
caractere. 

S'agissant des environnements (PE et EE), un des 
deux objectifs de sauvegarde suivants peut ötre fixe: 

a; l'objectif de sauvegarde a preconise la 
sauvegarde de l'etat existant en tant qu'es­ 
pace agricole ou libre, autrement dit la 
conservation de la vegetation et des cons­ 
tructions anciennes essentielles pour 
l'image du site et la suppression des alte­ 
rations; 

b; l'objectif de sauvegarde b preconise la 
sauvegarde des caracteristiques essen­ 
tielles pour les parties attenantes du site. 

Les parties de site bäties dignes d 'etre sauvegar­ 
dees sont evaluees en fonction de leur etat de con­ 
servation, de leurs qualites historico-architectu­ 
rales et spatiales ainsi que de leur signification 
pour le site construit. Les espaces verts non ame­ 
nages sont evalues uniquement en fonction de leur 
signification. 

L'etat de conservation au moment Oll l'inventaire 
est dresse est detaille dans la description des par­ 
ties de site. 

Les qualites spatiales et historico-architecturales 
sont classees dans une des quatre categories sui­ 
vantes par ordre decroissant de valeur: 

qualites exceptionnelles; 

hautes qualites; 

certaines qualites; 

pas de qualites particulieres, 

La classification des qualites spatiales et historico­ 
architecturales est decrite en detail, 

La signification est decrite au moyen d'un texte. 

Un des trois objectifs de sauvegarde suivants est 
attribue aux parties de site meritant d'etre sauve­ 
gardees: 

A; l'objectif de sauvegarde A etablit une 
distinction entre deux specifications: la 
sauvegarde de la substance d'une part et 
la sauvegarde de I' etat existant en tant 
qu'espace agricole ou libre d'autre part; 
une partie de site peut se voir appliquer 
l'une ou l'autre specification ou les deux 
a la fois; la sauvegarde de la substance 
signifie sauvegarder integralement 
toutes les constructions et installations 
et tous les espaces libres ainsi que sup­ 
primer les interventions parasites; la 
sauvegarde de l'etat existant en tant 
qu'espace agricole ou libre signifie con­ 
server la vegetation et les constructions 
anciennes essentielles pour l'image du 
site construit ainsi que supprimer les in­ 
terventions parasites; 

B; l'objectif de sauvegarde B signifie 
sauvegarder la structure; la sauvegarde 
de la structure signifie conserver la dis­ 
position et la forme des constructions et 
des espaces libres ainsi que sauvegarder 
integralement les caracteristiques et les 
elernents essentiels pour la structure; 

C; l'objectif de sauvegarde C signifie 
sauvegarder le caractere; la sauvegarde 
du caractere signifie maintenir l'equi­ 
libre entre les constructions anciennes et 
nouvelles ainsi que sauvegarder integra­ 
lement les elements qui illustrent le 
substrat bäti originel et qui sont essen­ 
tiels pour le caractere. 

13 



lnventaire !SOS. Directives du DFI RO 2020 

Objet Methode originelle d'inventaire de l'ISOS Methode d'inventaire de l'ISOS utilisee des le 
1.12.2017 

Attribution 
des objectifs de 
sauvegarde 

Designation des 
elernents 
individuels a proteger 
(EI) (ancien) / parties 
de site de plus petite 
etendue possible 
(nouveau) 

Evaluation des ele­ 
ments individuels a 
proteger (EI) ( ancien) 
/ parties de site de 
plus petite etendue 
possible (nouveau) 

Representation des 
elernents individuels a 
proteger (EI) ( ancien) 
/ parties de site de 
plus petite etendue 
possible (nouveau) 

Designation 
des perturbations 
(ancien) et observa­ 
tions 

Representation 
des perturbations ( an­ 
cien) et observations 

Un objectif de sauvegarde est attribue a chaque par­ 
.tie de site, que celle-ci ait une valeur propre ou une 
valeur relationnelle. 

Des elernents individuels (EI) meritant d'etre prote­ 
ges sont repertories a l'interieur des parties de site. 
II s'agit de constructions ou d'installations bien con­ 
servees de haute valeur historico-architecturale, qui 
presentent une haute qualite de situation et qui con­ 
tribuent de rnaniere essentielle a la specificite du site 
ou de sa partie. 

Les elements individuels (EI) ont toujours l'objectif 
de sauvegarde le plus eleve et la plus haute signifi­ 
cation. Conformernent a leur definition, on ri'evalue 
ni leur etat de conservation (categorie d'inventaire) 
au moment ou l'inventaire est dresse, ni leur qualite 
historico-architecturale, et comme il s'agit de cons­ 
tructions ou delements individuels, on ri'evalue pas 
non plus leurs qualites spatiales. 

Les elernents individuels (EI) meritant d'etre sauve­ 
gardes sont mis en evidence graphiquement de facon 
particuliere sur le plan. 

Des perturbations sont repertoriees a I' interieur des 
parties de site. II s'agit de constructions, d'installa­ 
tions ou de surfaces de grande envergure, comme 
des espaces-rue ou similaires, qui affectent le site ou 
une partie de site et en diminuent la qualite, Ils ne 
font 1 'objet d 'aucune evaluation et aucun objectif de 
sauvegarde ne leur est attribue, 
Des observations peuvent etre signalees a linterieur 
des parties de site. II s'agit d'elements qui se distin­ 
guent du reste du site sans en alterer ou en diminuer 
les qualites. Ils ne font l'objet d'aucune evaluation 
et aucun objectif de sauvegarde ne leur est attribue. 

Les perturbations et les observations sont represen­ 
tees graphiquement de facon differente. 

Un objectif de sauvegarde n'est attribue qu'aux 
seules parties de site ayant une valeur propre. Les 
parties de site ayant une valeur relationnelle sont 
designees comme etant des parties de site sen­ 
sibles. 

Les constructions individuelles, !es parties de 
constructions ou !es petits ensembles bätis qui ont 
une grande valeur architecturale ainsi qu'une si­ 
gnification importante pour la partie de site dans 
laquelle ils se situent et qui contribuent essentiel­ 
lement a donner au site construit sa specificite sont 
consideres comme les parties de site de plus petite 
etendue possible. 

La qualification des parties de site de plus petite 
etendue possible equivaut a celle des autres parties 
de site meritant d'etre sauvegardees. 
Les parties de site de plus petite etendue possible 
qui ne sont constituees que d'une construction ou 
de composantes de construction n' obtiennent pas 
d'evaluation selon le critere «qualites spatiales». 

Les parties de site de plus petite etendue possible 
sont representees de Ja rneme maniere que les 
autres parties de site. 

Les observations constituent des informations sur 
des constructions, des installations ou des pheno­ 
rnenes a l'interieur des parties de site qui apportent 
des precisions sur une partie de site. 
Selon leur nature, les observations sont forrnulees 
dans les termes suivants: 

se differencie du reste de Ja partie de site; 
faconne Ja partie de site; 
affecte la partie de site. 

Quelles qu'elles soient, les observations sont gra­ 
phiquement toutes representees de Ja meme fa9on. 
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